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Suite des observatíons du rédacteur. —  Nécessitu 
d’un tribunal d’état pour connoitre des dénon- 
ciations contre les agens du pouvoir. — Lois á 
éiablir , relaiívemeni aux dénonciations.

Enfin supposons ici que Tofficier , ou plutót le 
détachemeiit général eüt requis la garde bourgeoise 
de ni’arrét€f ct d§ aie traduire devant le district
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dís adminUtrateurs , l ’intégrité des juges , la re- 
connoissance des peuples,les avantages du patrio- 
tisine, et le bonheur des gens de bien ; en atten- 
dant que des légions de pardons eussent egorgés 
M M . les Parislens en témoignage d’estiaie et de

gratitude.
Mais qu’au lieu d’étre trainé au district des filies 

S. Thomas,mabonne étoile m'eút fait traduire par- 
devant celui des Cordeliers. La plainte ouie avec 
les conclusions •, Eh qnoi 1 MM. les dragons et 
les hussards i vous plaisantez , sans doute ,  avec 
vos poursuites iuridiques , vos réparations d hon- 
neur , vos dommages et intéréts , auroii dit 1 as- 
semblée, par l ’organe de son président; »Si vous 
aviez votre raison, vous sentiriez que dans la mal- 
faeureuse situation oit la patrie se trouve , expo- 
sée comme elle Vest á miUe dangers, et environnée 
de traitres de loutes parts , assaillie de tous cótés 
par ses perfides ennemis i nous sommes trop heu- 
reux d’avoir parmi nous un homme assez clair- 
yoyant , pour déceler les piéges qu’on nous dresse ;  
assez courageux pour sonner le tocsin , et assez 
zélé pour veilier jour et nuit á notre salut * .  
11 vous a dénoncé comme des traitres qui étes 
venus pour nous égorger •, mais, sí vous réfléchis-

■
•  *  Que le lecteur passe sur ces petits éloges * 
ils ne sont pas la pour donner de l ’encens au rédac- 
teur , mais pour faire sentir combien il importe 
qu’un dénonciaieur honnéte ne soii jamais recherche^
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ÉÍer un instant, vou? eentiriez que ce ne sont paí 
lá des insultes personnelles, faites par malignité , 
pour vous nuire : ce sont des cris d’alarmes arra- 
chés par la crainte des dangers qui nous mena- 
cent , cris loujours justifiés par les moindres appa- 
rences, et toujours mérítoires lorsque Tinterét pu­
blique les motive. Comment n’avez-vous pas sentí 
que la marche que vous suivez n’est propre qu a 
donner des. soup9ons , el que le seul moyen de 
vous lever des imputations qui vous ont été faites, 
étüit de vous présenter au public avec la franchise 
des cffiurs droits l On nous accuse de trahison , 
de desseins perfides , de\-iez-vous dire : hé bien 1 
MM. , assurez-vous de nous •, voilá nos armes , 
nos chevaux , nous venons combaltre pour vous ; 
nous sommes préts á faire en votre faveur tout 
ce que notre cffiur nous inspire, et que l ’honneur 
permet : aprés vous avoir donné des preuves écla- 
tantes de la pureté de nos intentions, nous espérons 
que notre dcnonciateur nous rendra plus de justice. 
Doutez-vous un instant , MM. , qu’á la vue de 
pareils procédés , il n’ eüt eífacé par un désavceu 
fiolennel les imputations qui vous irritent l «

»Au demeurant, vous étes accusés de trahison 
,p ar un homme de bon sens, et qui n'a aucun 

intérét á vous nuire j dans la position oü nous 
•ommes , une accusation de cette nature est trojk 
grave pour la négliger i quelles preuves nous 
donnerez-vous done de votre loyauté í Les certt- 
íicats que vous vous étes accordés á vous-mémes.
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Vraiment il s'agit bien de cela ; autant pourroient 
en faire les honorables membres d’une cáveme 
de voleurs. E t  vous , M- Vofficier , vous ne pro- 
duisez que le témoignage de Testime de vos con- 
fréres, l ’assurance absolue que les faits qu’on vous 
impute sont aussi dénués de vérité que de preuves : 
chansons ridicules que tout cela c’est votre em~ 
presscment á remettre vos armes , a renoncer k  

votre commandemem, , et á vous présenter ans 
une situation á n'avoir plus ríen á craindre de 
vo u s, qui seul peutfaire votre justificaiion. A llons, 
M M . , allons , vos armes , vos chevaux , vos 
uniformes , et redevenez de simples ciioyens 
E n  attendant qu’ils se fussent rendus á des raisons aussi 
pressantes, si le dénonciateur, pour ftxer l’opinion des 
juges avoit dit : »je prie l ’assemblée d’observev que 
ces M M . font bien du bruit pour pea de chpsa. 
D ’abord , ils ne sont pas si délicats sur l ’honneur , 
qu’on ne puisse bien prendrd avec eux quelque pe- 
lite licence car ils ne se sont pas crus deshonores 
d'avoir parmi eux un homme ¿étri dans 1 opinión 
de tous Ies gens de bien. E t  puis ils ne sont pas tous 
aussi francs du collier qu’ils veulent bien le dire , 
puisqu’ils ont parmi eux des escrocs , des frippons, 
qu’ils connoissent pour tels, et avec lesquels ils se 
trouvent bien. Au sarplus , j ’obsen^e á l ’assemblée 
que ces messieurs me font ici une querelle d A lie- 
mand. .Te les ai dénoncés plusieurs fois comme in­
dignes de servir la patrie , d'apres plusieurs faits sur 
lesquels ils ont gardé le sUence , et passé condamna-
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fion. Aufourd’h u í, ils iie font ce beau vacarm e, que 
parce que ,  révolté d’une iiidignité commise parmi 
eux , je Tai aitribuée á Tun , au lien de Vatíribuer 
á l ’autre. A  présent , que Tassemblée les juge » ......

Qui doute que l ’aíFaire n’eut pris une autre tour- 
Kure ! On auroit done comir.e.icé par examiner c; s 
incuípations, et les ayant trouvées tres-fondées, on 
auroit d i t : » O h ,  oh , M essicurs, un petit m o t, s’il 
Yous plaít I V qus vous étes rendus indignes de servir 
Vétat, il vous retire sa conhance ; on va vous logcr 
c a lie u  de síireté. Quant á votre dénonciateur, nous 
la i vQtons des remerciemens publics. » .

Voilá comment des hommes instruits et sages au- 
roíent jugé l ’aíFaire, et comment doiventétrejugécs, 
par un tribunal d’état ,  les dénonciations contre Ies 
agens du pouvoir.

Parlons maintenant pour le lecteur réfléchi, et 
pour les membres de Tassembiée nationale.

Dans toute aíFaire entre hommes privés,  poursui- 
rez devant les tribunaux ordinaíres la punition des 
crimes. Dans toute aíFaire relative aux hommes pu- 
M ic s ,  poursuivez la punition des crimes devant un 
tribunal d’érat. C ’est á ce tribunal que doivent étre 
traduits les agens de rautorité , et les dénonciateur? 
calomnieux. Mais la procédure doit toujours étre 
faite en public; parce qu’alors la vé rité , n ayant pas 
¿► craindre d erre étouíFée par Tintrigue , Tartiíice , 
la  violence , peut se montrer dans toute sa pureté ; 
parce que le public est le premier juge des choses
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__ concernent’, et parce qu’il peut m ieux, q’as 

qui que ce soit, juger des mceurs de l ’accusé et de 
Taccusateur , et appiécier les motiís de la dénun- 

ciaiion.

II importe au saliit de l’état que la gestión des 
aíFaires publiques ne soit pas confiée á des mains inr 
fidéles ou criminelles tout administrateur pubiic, 
tout dépositaire del'autorité , corrompu ou saspect, 
doit done étre démasqiié la porte doit done etre 
oiiverte aux denonciations.

Cependant le repos des famiHes et la suretc 
des agens du pouvoir > des membres du corps 
législatif et des tribunaux , esigent que leur 
honneur ne soit pas compromis sans sujet.

Que Topinion publique consacre done ces grandes 
máximes, si propre á déconcerter les ambitieux , 
les Jfripons , Us traitres , et á dégoüter ceux qui

seroient tentes de le devenir.
Pennis á tout citoyen de dénoncer les liommes 

place , depuís le premier ministre jusqumi 
dernier commis , et de les traduire de\ant le tri­
bunal d'élat.

Quand une dénoncíatíon contient plusieurs clieft 
d’accusation , elle doit étre réputée bien fondée , 
quoique toutes les cliarges ne soient pas prouvees.

Toute dénonciation fondée sera pour son auteut 
un litre a i’estime publique.
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Toiite dcnonciañon non fondée * , mais faite 

par amour de la patrie , n’exposera son auteur á 
aucune punition j car Thomme n étant pas infail- 
lible , une erreur ne le rend pas criminel.

Tout homme dénoncé injustemcnt sera honora- 
blement acquitté , et tout dénonciateur de bonne 
foi ne sera tenu qu’á lui donner la main de paix.

Le dénonciateur calomnieux sera flétri par l ’opi- 
nion publique , et Thomme de bien dénoncé , 
sans raison , obtiendra une marque d’honneur , 
gage de l estime de ses concitoyens , mais done 
il seroit dépouillé , s’il venoit á démériter.

Seront exposés dans la salle de justice du tri­
bunal deux tableaux , dont l ’un contiendra les 
noms des agens de l ’autorité qui ont malversé j 
l'autre , les noms des dénonciateurs calomnieux.

Qni voudroit dénoncer les méchans , si une 
simple erreur pouvoit rendre Thonnete homme 
victime de son zéle pour la patrie l —  Personne.

Qui voudroit servir la patrie, si on étoit sans 
cesse exposé aux délateurs I L ’homme de bien,

On est sur qu’elle est faite dans de bonnes in-  ̂
tentions, lorsque son auteur n’en retire aucun avan- 
tage, et qu'elle Texpose á des dangers.

La suite á Tordinaire prochain.

On souscrit á París , chez DxJFOUR , rué des 
Cordelíers, N^. 6 .

D e  l ' I m p r j m e r í e  P a t r i o t i q u e .
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